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I - Contexte et objectifs
Après la Loi ALUR du 24 mars 2014, la loi n°2015-990 du 06 août 2015 dite «Loi Macron» a 
modifié plusieurs articles du Code de l’urbanisme dont l’article L151-12 et L 123-1-5.

Assouplissement des règles d’évolution du bâti 
existant en zones A et N
L’article L151-121 du code de l’urbanisme stipule dorénavant que « Dans les zones agricoles, 
naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l’article L. 151-13, les bâti-
ments d’habitation existants peuvent faire l’objet d’extensions ou d’annexes, dès lors que 
ces extensions ou annexes ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysa-
gère du site.
Le règlement précise la zone d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise et de 
densité de ces extensions ou annexes permettant d’assurer leur insertion dans l’environne-
ment et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de 
la zone.
Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l’avis de la commis-
sion départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue 
à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. »

Or le PLU en vigueur à Marray n’intégre pas avec précision ces dispositions ce qui génèrent 
des décisions négatives sur des demandes d’urbanisme dans les zones A et N.

Ainsi est proposée une modification qui permettra l’évolution du bâti à destination d’habi-
tation en zones agricole et naturelle.

Repérage de bâtiments pouvant changer de 
destination en zones A et N
Profitant de cette modification, le conseil communautaire souhaite également permettre 
de repérer les bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination dans les 
zones A et N, puisque l’article R123-12 du code de l’urbanisme2 le permet maintenant.
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Modification du zonage pour permettre l’évolution 
d’un ancien site militaire

Un secteur de la commune abritait un site 
militaire maintenant desaffecté. Les élus 
souhaitent que cet espace artificialisé 
puisse changer de destination pour per-
mettre son utilisation et ainsi participer à la 
limitation de la consommation d’espace.
Ainsi il faudrait que ce site puisse accueil-
lir d’autres formes d’activités, un équipe-
ment collectif, des logements...

Pour le permettre le secteur UYab sera 
transformé en un nouveau secteur UBb, 
dont le cortège de règles s’appuie sur 
celle de la zone UB, seule l’emprise au sol 
est limitée pour permettre le changement 
de destination du bâtiment militaire (10 lo-
gements) et la construction de 3 à 4 loge-
ments individuels, tenant ainsi compte des 
caractéristiques du hameau et de sa ca-
pacité d’accueil.

Extrait du plan de zonage du Plu actuel

Proposition de 

modification 

abandonnée suite 

aux remarques 

des services

Voir additif
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Conclusion
Ces adaptations nécessitent la mise en œuvre d’une modification de droit commun avec 
enquête publique dès lors qu’elles ont pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités 
de construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du PLU.

II -  Exposé et justifications 
des modifications 
apportées au règlement

Voir les évolutions figurant dans le règlement.

Aux dispositions générales, l’article 3 précise la destination du secteur UBb pour y autoriser 
l’habitation, simple modification de forme.

Dans le paragraphe d’idenitfication de la zone UB sont ajoutées les caractéristiques géné-
rales du secteur UBb, simple modification de forme.

Dans les objectifs des dispositions réglementaires de la zone UB, sont ajoutés les objectifs du 
secteur UBb, simple modification de forme.

À l’article UB 9, en secteur UBb, l’emprise au sol maximale des construction est limitée à 6 %.
La superficie de l’emprise foncière concernée est de 46 000 m2

L’emprise au sol des bâtiments existants est de 2 200 m2

L’emprise au sol du bâti existant est donc d’environ 4,8 %
La modification permettra donc un peu plus de 500 m2 au sol ce qui permettra uniquement  
la réalisation de 3 à 4 logements supplémentaires

À l’article A2, sont ajoutées les prescriptions relatives aux bâtiments repérés pour pouvoir 
changer de destination, en compélment du repérage fait au plan de zonage.
Ces prescriptions visent à ne pas compromettre l’activité agricole et/ou la qualité paysa-
gère du site.

À l’article A2, les règles encadrant l’évolution du bâti existant (annexes et extensions) ont 
été assouplies, voir les justifications page suivante.

Proposition de 

modification 

abandonnée suite 

aux remarques 

des services

Voir additif
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Justification des modifications relatives à l’emprise au sol des annexes et extensions

Les exemples ci-dessous indiquent que la superficie des 
annexes et extensions des constructions traditionnelles 
est très régulièrement supérieure à 100 m2. C’est une 
caractéristique du bâti local participant à l’identité du 
territoire.

De plus le code de l’urbanisme a évolué et impose 
maintenant en zones agricoles, naturelles ou forestières 
que le règlement précise, pour les annexes et exten-
sions :
- la zone d’implantation
- les conditions de hauteur,
- d’emprise et de densité

Ainsi les modifications proposées sont un 
compromis entre le respect de l’identité du 
bâti local (qui permettrait même d’autoriser 
des superficies d’annexes et d’extensions 
plus forts que ceux que nous proposons) et 
la prise en compte de l’impossibilité de lais-
ser trop de potentiel constructible en zones 
A et N.

À l’article N2, sont modifiées les prescriptions relatives aux bâtiments repérés pour pouvoir 
changer de destination, en compélment du repérage fait au plan de zonage.
Ces prescriptions visent à ne pas compromettre l’activité agricole et/ou la qualité paysa-
gère du site.

À l’article N2, les règles encadrant l’évolution du bâti existant (annexes et extensions) ont 
été assouplies, voir les justifications page suivante.
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Justification des modifications relatives à 
la distance des annexes par rapport à la 
construction principale

Les exemples ci-dessous indiquent que les 
annexes sont souvent implantées à une dis-
tances souvent supérieure à 20 m et infé-
rieure à 50 m.

De plus le code de l’urbanisme a évolué et 
impose maintenant en zones agricoles, na-
turelles ou forestières que le règlement pré-
cise, pour les annexes et extensions :
- la zone d’implantation
- les conditions de hauteur (le règlement ac-
tuel les prescrit déjà),

- d’emprise et de densité (le règlement ac-
tuel les prescrit déjà)

Ainsi les modifications proposées permettent 
de prendre en compte l’identité locale du 
bâti traditionnel sans induire de mitage des 
milieux agricoles, naturels et forestiers.
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III -  Exposé et justifications 
des modifications 
apportées au zonage

Extrait du plan de zonage du Plu actuel

Avant

Après

UBb

UBb Sous-secteur dans lequel des prescriptions permetttre la réhabilitation du bâtiment existant et de 
maîtriser l’emprise au sol des constructions

Transformation du secteur UYab en UBb

Proposition de 

modification 

abandonnée suite 

aux remarques 

des services

Voir additif
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Repérage des bâtiments pouvant changer de 
destination
Les bâtiments repérés au plan de zonage autorisent leur changement de destination ce qui 
est le moyen le plus efficace de préserver du patrimoine bâti participant à l’identité locale.
Les critères pour repérer ces bâtiments ont été les suivants :
- bâtiment implantée sur une unité foncière desservie par le réseau d’eau potable
- bâtiment implantée sur une unité foncière desservie par le réseau d’électricité
- bâtiment participant à l’idenité locale
- bâtiment ne compromettant pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site.
- bâtiment ne compromettant pas la qualité paysagère du site.
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IV - Annexes



Marray - Plu - 2e modification  11



Marray - Plu - 2e modification  12

Notes de fin
1 Article L151-12 du code de l’urbanisme
Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l’article 
L. 151-13, les bâtiments d’habitation existants peuvent faire l’objet d’extensions ou d’annexes, dès 
lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère 
du site.
Le règlement précise la zone d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise et de densité 
de ces extensions ou annexes permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.
Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l’avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l’article L. 
112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.

2 Article L151-11 du code de l’urbanisme
I.-Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :[...]
2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l’article L. 151-13, les bâtiments qui 
peuvent faire l’objet d’un changement de destination, dès lors que ce changement de 
destination ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le chan-
gement de destination est soumis, en zone agricole, à l’avis conforme de la commission 
départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue 
à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l’avis 
conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.

Question Senat 2007 suite réforme
La destination d’un ensemble agricole désaffecté comprenant une habitation correspond 
à une destination d’habitation pour l’ensemble, y compris les granges et parties accessoires

CAA Lyon 2018 (lecture cabinet d’avocats) 
Le changement de destination est à considérer au regard de la dernière utilisation réelle 
effective (jurisprudence récente)


